
  DEMANDE DE RÉÉVALUATION PSYCHOSOCIALE TUTELLE PRIVÉE
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Procéder à la 
réévaluation 

psychosociale
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Recommandation

Compléter l’autorisation de 
transmission volet psychosocial et 

l’acheminer avec l’original de la 
réévaluation à l’attention de l’archiviste 

Recevoir la demande de réévaluation
 du Curateur public

Recevoir la demande

Déterminer le profil et 
acheminer la demande à la 

direction clinique concernée

Modification 
de la tutelle

Verser au dossier de 
l’usager(ère) une copie de la 

documentation

Envoyer la documentation 
originale à la ou le 

représentant(e) légal(e) 

Valider, consigner et assigner à 
la personne travailleuse sociale

Informer l’agente 
administrative désignée que la 
réévaluation est terminée afin 

qu’elle complète le registre

Maintien ou 
modification du délai

 seulement

Action DécisionLégende : Fin Lien vers autre 
cartographie

Consulter le processus de 
modification de la tutelle 

(nature et/ou modulation(s))

La personne travailleuse sociale 
est connue?

Oui Non

Acheminer la demande 
de réévaluation à 

l’accueil psychosociale

Recevoir la demande

Acheminer la demande 
de réévaluation à la 

personne travailleuse 
sociale

Réévaluation 
médicale nécessaire

*
Contacter la ou le médecin pour arrimer les 

réévaluations. Aviser la DMSP lorsque la 
personne travailleuse sociale est prête à 

procéder à l’évaluation

Non

Oui

*La réévaluation médicale 
est nécessaire lorsque : 
 Les réévaluations sont 

synchronisées;
 Il y a une modification 

de la nature ou des 
modulations de la 
tutelle;

 Il y a fin de la tutelle.


